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CIRCUIT EN GROUPE FRANCOPHONE  
DE MIN. 2 PERSONNES, MAX. 38 PERSONNES.

À Tropea, on fête chaque année... l’oignon rouge ! Ce légume emblématique de 
Calabre a sa propre sagra, où l’on déguste de la confiture d’oignon, de la glace à 
l’oignon, et même de la bière à l’oignon ! Un hommage original à ce trésor culinaire 
local.

1. GENÈVE  CATANE

Vol de Genève à 
Catane. Accueil et transfert 
à l’hôtel dans les environs 
de Catane.

D

2. SYRACUSE & NOTO

Visite de la zone 
archéologique de Syracuse 
(Neapolis, théâtre grec, 
amphithéâtre, latomies – 
entrées en supplément). 
Promenade à Noto, ville 
baroque classée au patri-
moine mondial. 

B L D

3. OPTION : ETNA & 

TAORMINE

Journée libre en pension 
complète ou excursion 
vers l’Etna (jusqu’à 1900 
m) et Taormine avec visite
du théâtre antique. Dîner 

typique sicilien lors de l’ex-
cursion. Retour en soirée à 
l’hôtel. 

B, L, D

4. REGGIO DE 

CALABRE , SCILLA 

& SIDERNO

Traversée du détroit de 
Messine. Visite de Reggio 
de Calabre : centre histo-
rique, musée de la Magna 
Grecia, promenade sur le 
lungomare. Continuation 
vers Scilla : églises et châ-
teau Ruffo. Installation à 
Siderno. 

B L D

5. OPTION : LOCRI, 

GERACE & 

MAMMOLA

Journée libre ou excur-
sion vers Locri (fouilles 
archéologiques), Gerace 
(cathédrale et crypte 

byzantine), Mammola et le 
parc MUSABA. Dîner en 
cours d’excursion. Retour à 
Siderno. 

B L D

6. STILO, SERRA SAN 

BRUNO & VIBO 

VALENTIA

Visite de Stilo et sa 
Cattolica. Continuation vers 
Serra San Bruno et visite 
du musée de la Chartreuse. 
Installation à Vibo Valentia 
Marina. 

B L D

7. TROPEA, PIZZO 

CALABRO & CATANE

Visite de Tropea : cathé-
drale et Santa Maria 
de l’Isola. Dégustation 
de produits typiques. 
Continuation vers Pizzo 
Calabro : centre historique, 
château Murat, dégustation 

de glace. Traversée retour 
et route vers Catane. 

B L D

8. CATANE 

GENÈVE

Transfert à l’aéroport 
de Catane et envol vers 
Genève.

B

Sicile & Calabre
Dès CHF 

1590.-
vo ls in clu s

N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir le programme détaillé de nos circuits. Tous les prix s’entendent en CHF par personne. Prix et programme sous réserve de modifications.  B - Petit déjeuner / L - Dîner / D - Souper

A megghiu parola  
è chidda ca‘un si dici -  
Le meilleur mot est  
celui qui n’est pas dit."

Proverbe sicilien



2 	 Edition 2026

DÉPARTS DE GENÈVE

Départ de Zürich ou Bâle 
prix sur demande

11 mai 1590.-

8 juin 1790.-

14 septembre	 1790.-

5 octobre 1590.-

Supplément	

Chambre indiv. 	 250.-

Chambre double	 400.-

Pack Excursions	 230.-

Nos prix comprennent 
et ne comprennent pas. 

Voir page 47

VOS HÔTELS

(ou similaire) normes locales

› Région de Catane
Hotel Orizzonte à Acireale
/ Hotel Mareneve à
Linguaglossa 3*

› Région de Siderno
Hotel Miramare / Hotel
Mediterraneo 3*

› Région de Vibo Valentia
Hotel 501 / Hotel Cala del
Porto 3*

N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir le programme détaillé de nos circuits. Tous les prix s’entendent en CHF par personne. Prix et programme sous réserve de modifications.  B - Petit déjeuner / L - Dîner / D - Souper

Sicile & Calabre

SOYONS FRANC !

•	 Les hôtels mentionnés se situent en région de (et non dans les centres-villes), ce qui signifie
qu’ils sont généralement excentrés. Il peut donc être difficile de sortir le soir à pied sans
recourir à un taxi ou un transfert.

•	 Les catégories hôtelières en Italie sont standard. La Sicile et la Calabre étant très touristiques,
certains hôtels peuvent paraître vieillissants, mais ils restent confortables et fonctionnels pour
un circuit itinérant.

•	 Enfin, les régions visitées sont très vastes : des temps de route en autocar parfois conséquents
sont à prévoir entre les étapes pour permettre la découverte complète de ces régions uniques.

•	 Les entrées sur les sites sont à régler sur place pour un montant de EUR 55 par personne (sujet
à des variations).
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Circuits du Monde offre un bon d’une valeur 
de CHF 25.- à la confirmation de votre 
circuit, que vous pourrez utiliser à l’achat 
d’un guide de voyage dans l’une des 13 
librairies Payot en Suisse romande*

Ce bon vous sera remis avec votre facture, 
pour que vous puissiez au plus vite trouver 
le guide qui vous convient le mieux et 
commencer à découvrir votre destination 
de vacances sans attendre.

*En passant ou en téléphonant à la librairie

Payot la plus proche de chez vous

 › Le transport aérien au départ de Genève sur des vols réguliers, avec ou sans 

escale, en classe économique

 › Les vols domestiques tels qu’indiqués dans les programme, avec ou sans escale, 

en classe économique

 › Les nuits et trajets en train mentionnés au programme

 › Les traversées en ferry mentionnées au programme

 › Le transport par la route en bus, minibus ou 4x4 selon le nombre de passagers

 › Les services des chauffeurs, guides, guides locaux parlant français (sauf mention 
du contraire)

 › L’hébergement dans les hôtels mentionnés ou similaire, aux normes locales

 › Les repas tels que mentionnés sur chaque itinéraire

 › Les taxes d’aéroport et surcharge carburant, qui sont révisables

 › Les repas non mentionnés sur les programmes

 › Les boissons et dépenses personnelles

 › Les excursions ou soirées proposées en option, contre supplément

 › Les taxes de sortie selon les pays

 › Les taxes de séjour hôtelières à régler sur place, selon les pays

 › Les visas

 › Les pourboires au(x) guide(s) (nous vous conseillons au min. CHF 5.- par jour et 
par personne) et au(x) chauffeur(s) (nous vous conseillons au min. CHF 5.- par 
jour et par personne)

 › Les transferts non mentionnés au programme

 › Les assurances annulation/rapatriement

 › Formalités PCR

Votre guide de voyage au choix !

Nos prix comprennent  Nos prix ne comprennent pas  

PRIX
Les prix mentionnés dans la brochure 
s’entendent en CHF, par personne (sauf 
mention du contraire). Les prix sont sous 
réserve de modifications. 

Hôtels: normes locales ou similaire

CONDITIONS GÉNÉRALES
Cette brochure est soumise aux conditions 
générales de Circuits du Monde Sàrl. Tous 
les circuits sont sous réserve de change-
ment de programme. Conformément à l’ar-
ticle 7.1OIP, l’agence peut percevoir des 
frais de réservation. Ces conditions sont 
disponibles sur notre site Internet ou sur 
demande.

FORMALITÉS D’ENTRÉE
Veuillez vous renseigner au préalable sur 
les formalités d’entrée dans votre pays de 
destination. Vous aurez ainsi suffisamment 
de temps pour refaire votre passeport ou 
demander un visa, si nécessaire. Vous trou-
verez ces renseignements auprès du consu-
lat ou de l’ambassade du pays en question, 
ou auprès de votre agence de voyages.

CONSEILS SANTÉ
Si vous prévoyez un voyage à l’étranger, 
vous devriez vous informer au moins 4 à 6 
semaines avant le départ sur les vaccina-
tions nécessaires et si une protection contre 
le paludisme est recommandée. Vous trou-
verez des informations détaillées sur le site 
de conseil en médecine des voyages safe-
travel.ch. Il ne remplace toutefois pas une 
consultation chez le médecin de famille ou 
un spécialiste en médecine des voyages. 

ASSURANCES
Profitez de votre voyage en toute sécurité !
Les vacances sont la plus belle période de 
l’année. Une assurance voyage d’Allianz 
Global Assistance vous permet de profiter 
pleinement de votre voyage, en vous cou-
vrant contre des évènements imprévus, tels 
que maladie, accident, etc. Quelle que soit 
la destination de vos voyages, nous avons 
pour vous la solution d’assurance idéale et 

adaptée à vos besoins. 
Profitez de nos presta-
tions d’assurances com-
plètes en cas d’imprévu. 

 › Frais d’annulation

 › Assistance-Rapatriement

 › Frais de recherche ou de secours

 › Retard de vol

Primes :

Jusqu’à CHF 600.- CHF 42.-

Jusqu’à CHF 1’000.- CHF 70.-

Jusqu’à CHF 2’500.- CHF 175.-

Jusqu’à CHF 4’500.- CHF 315.-

Jusqu’à CHF 6’000.- CHF 420.-

D’autres solutions, selon vos besoins sont 
sur demande.

TPA
Travel Professional Association
La Charte Travel Professional Association 
pour un label de qualité et de professionna-
lisme est un fond de garantie pour la sécu-
rité de nos clients. Selon la loi fédérale sur 
les voyages à forfait du 1er juillet 1994, l’or-
ganisateur ou le vendeur d’une prestation 
touristique doit garantir le remboursement 
des montants payés et le rapatriement du 
consommateur en cas de d’insolvabilité ou 
de faillite. Pour ce faire, il doit s’affilier à un 
fond de garantie. TPA (Travel Professional 

Association) est l’un 
des trois fonds de 
garantie de la branche 
suisse du voyage.

TPS
Travel Professionals Switzerland 
Travel Professionals Switzerland est une 
association suisse regroupant des détail-
lants et organisateurs de voyages et propo-
sant à ses sociétaires une couverture pour 
la sécurité des fonds du consommateur, 
conforme aux prescriptions de la Loi suisse 
sur les Voyages à Forfait (LVF, RS 944.3), 

notamment l’ar-
ticle 18 LVF.
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Quelle sera votre  

prochaine destination ? 

Retrouvez tous nos catalogues  

et partez vivre des moments 

magiques aux 4 coins du 
monde.




